
 

Termes de  référence pour le recrutement d’un Consultant National Spécialiste en pêche.  

1. Contexte  

Fondée en 1950, World Vision est l’une des plus grandes organisations chrétiennes 

internationales d’aide humanitaire d’urgence et de développement à long terme. Elle aide 

chaque année plus de 100 millions de personnes à lutter contre la pauvreté, la faim et l’injustice 

dans près de 100 pays et soutient plus de 15 millions d’enfants. 

Depuis plus de 20 ans, World Vision est en activité en République Démocratique du Congo. 

Ses zones d’interventions couvrent les provinces du Tanganyika, de Lualaba, du Haut Katanga, 

du Haut Lomami, du Kongo Central, du Nord-Kivu, du Sud-Kivu, de Kwango, du Nord-

Oubangui, du Sud-Oubangui et de la ville province de Kinshasa. 

World Vision DRC a obtenu un financement du Département d’Etat Américain (BPRM) pour 

assister les réfugiés centrafricain installé dans la Province du Nord Ubangi  et les populations 

autochtones. Dans sa deuxième phase, le projet a ciblé également les zones de pêche telles que 

Mobayi Mbongo pour apporter un appui dans le secteur de la pêche non seulement aux pécheurs 

autochtones congolais mais aussi aux réfugiés centrafricain pratiquant la pêche comme moyen 

de subsistance.  

Le suivi des activités sur le terrain ont montré suffisamment de faiblesses dans les bonnes 

pratiques de la pêche et dans la conservation des poissons. C’est dans ce contexte que World 

Vision recherche d’un Consultant spécialiste en pêche en vue d’apporter un appui technique  

aux bénéficiaires du projet PRM œuvrant dans le secteur de la pêche.    

1. Objectif de la mission  

L’objectif de la  consiste à renforcer les capacités techniques des pêcheurs réfugiés 

centrafricains et les populations autochtones pêcheurs  dans la zone d’intervention du Projet 

PRM au Nord Ubangui.   

1. Principales responsabilités du partenaire.  

Afin d’atteindre l’objectif assigné au partenariat, le partenaire devra assumer les responsabilités 

suivantes :  

 Faire une évaluation rapide des contraintes rencontrées par les pêcheurs dans la conduite 

des activités de pêche dans la zone d’intervention du projet.   

 Développer les modules de formation (Version Word et PowerPoint) avec un contenu 

répondant aux contraintes identifiées dans la phase d’évaluation.  

 Organiser et faciliter une formation technique sur les bonnes pratiques de pêche  qui 

tiennent compte de la protection de l’environnement et de la durabilité des activités de 

pêche.  

 



 Former les associations de pêche sur les techniques de conservation de poisson 

(différentes approches techniques de conservation selon le contexte, y compris le four 

chorkor) 

 Lister les intrants de pêche nécessaires à distribuer aux pêcheurs suivant le contexte 

local.  

 Soumettre un rapport à la fin de la consultation reprenant le résumé des activités menées 

y compris  les principales recommandations.    

 

2. Profil du partenaire.  

 

 Etre porteur d’un diplôme universitaire en agronomie ou autres sciences connexes.  

 Disposée d’une bonne expérience dans le secteur de la pêche à apporter des appuis 

techniques  en termes de formations techniques et conseils dans le domaine de la pêche.   

 Avoir une parfaite connaissance du secteur de la pêche au niveau national et avoir au 

moins 3 ans d’expérience à travailler dans les projets d’appui au secteur de la pêche.  

 Avoir une bonne capacité d’analyse  des situations, de conception, et de rédaction des 

rapports.  

 Avoir une expérience en formation et facilitation avec des adultes comme groupe cible    

 Bonne capacité rédactionnelle des rapports, 

 Démontrer la capacité de communiquer  d’une manière efficace avec l’équipe du projet 

PRM  et l’équipe de la gestion du Programme Technique Livelihoods du Bureau 

National.  

 

3. Résultats et livrables attendus du partenariat.  

 

 Les  capacités techniques des pêcheurs et les contraintes liées à l’exploitation  sont 

évaluées par le  Consultant, un rapport ad hoc est produit.  

 Les  capacités techniques des pêcheurs sont renforcées grâce à une formation technique 

spéciale sur la pêche.  

 Les démonstrations techniques sont faites sur les bonnes pratiques de conservation des 

poissons pour un meilleur apprentissage.    

 Les intrants de pêche à distribuer  sont listés. 

 Un rapport final détaillé  est soumis à WV   10 jours après la mission.    

 

4. Durée de la consultation  

La consultation  se déroulera dans  la province du Nord Ubangui dans les sites de Mobayi 

et Kambo. 

La consultation se fera selon le chronogramme suivant :  

- 3 jours de préparation de la mission (fiche d’évaluation, conception des modules de 

formation, les différentes approches techniques…) 

- 4 jours d’évaluation de la situation de pêche  dans les deux sites( Analyse SWOT) 



- 2 jours  de mise à jour des modules de formation.  

- 10 jours de formation technique (5 jours pour chaque site) 

- 3 Jours pour la production du rapport final de la mission.  

Pour le second site, le temps de travail du consultant sera de 5 jours de facilitation et de 3 

jours de rédaction du rapport.  

 

5. Soumission de la Candidature. 

Envoyer votre dossier de candidature (lettre de motivation portant mention du numéro de l’offre, CV 

avec 3 personnes de références des employeurs précédents dont une référence ecclésiastique, le casier 

judiciaire et le certificat de bonne vie et mœurs et des copies des autres documents nécessaires pouvant 

appuyer votre dossier) adressé au Manager Supply Chain  sous pli fermé au plus tard le 17 Février  

2020  à 16h30’, en mentionnant «Consultant National Spécialiste en pêche» suivi du numéro de 

l’offre sur l’enveloppe à déposer au bureau de World Vision de Kinshasa ou de  Lubumbashi, ou à 

l’adresse mail : drc_procurment@wvi.org en précisant l’intitulé du poste et le numéro de l’offre 

dans l’objet du  mail.  

 

World Vision est une ONG dont le travail est centré sur les enfants. Ainsi World Vision se 

réserve le droit d’éliminer tout candidat qui aurait un antécédent relatif à des abus sur un 

enfant ou des comportements contraires à la protection des enfants et ce, même après la 

sélection définitive.   
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